
ANNEXE FORME DU MODÈLE DE LAISSEZ-PASSER 

P O L Y N É S I E  F R A N Ç A I S E

«PRÉSIDENCE, 
VICE-PRÉSIDENCE 

OU MINISTÈRE 
EN CHARGE DE LA BIOSÉCURITÉ» 

«SERVICE EN CHARGE DE LA BIOSÉCURITÉ» 
«CELLULE OU SUBDIVISION» 

L’agent habilité 

N°   / «PR, VP ou MXX» / DBS / «XXX» 

«Commune», le «Date de création» 

Affaire suivie par :  

«Prénom NOM de l'agent» 

LAISSEZ - PASSER 

Réf.  : 1/ Loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 modifiée réglementant, aux fins de protection 
en matière de biosécurité, l’introduction, l’importation, l’exportation et le transport 
interinsulaire des organismes vivants et de leurs produits dérivés ; 
2/ Arrêté n° [NUM] «PR, VP ou MXX»/DBS du [jj mois 20XX] portant délégation de 
signature de «M. ou Mme» «Prénom NOM», «directeur ou directrice» du «service en 
charge de la biosécurité», au profit d'agents placés sous son autorité ; 
3/ Arrêté n° [NUM] CM du [jj mois 20XX] «d’application de la loi du pays 
n° 2013-12». 

Date de réception du dossier : «Date de dépôt» 

Navire/Vol : «Nom du transport» Date d’arrivée : «Date d'arrivée» 

N° conteneur(s)/LTA : «Conteneur ou LTA» Traitement(s) ou vrac : «Traitement ou Vrac» 

Pays de provenance : «Provenance» 
Mode de conservation : «Mode de 
conservation» 

Expéditeur : «Nom expéditeur», «Adresse géographique expéditeur» 

Destinataire : «Raison sociale destinataire», «Adresse géographique destinataire» 

Déclarant en douane : «Demandeur», «Adresse géographique déclarant» 

Description des articles 
réglementés 

Code NC Espèce 
(nom 

scientifique) 

Pays d’origine N° documents Nb de 
colis 

Poids / 
Volume 
«Unité» 

«Service en charge de la biosécurité», BP «xxxx», 987«xx» «Commune», «Île», Polynésie française, «adresse géographique», 
Tél. : 40 54 XX XX, Courriel : secretariat.xxx@administration.gov.pf, Site internet : www.service-public.pf/biosecurite 



N°  / «PR, VP ou MXX» / DBS / «XXX» 

112 E 2 / «x» 

Total «Total 
nb 
colis» 

«Total 
poids» 

Après contrôles de biosécurité, ayant constaté que les articles réglementés introduits 
listés ci-dessus répondent aux conditions d’importation fixées par la réglementation, j’atteste 
qu’ils sont autorisés à l’importation et délivre le présent laissez-passer. 

Copies : 

PR, VP ou 
MXX 1 
DBS 1 
DDI 1 
Destinataire 1 

Pour «la ou le» «Président(e) de la 
Polynésie française, vice-président(e) ou 

ministre» et par délégation, 
Pour «le directeur ou la directrice» et par 

délégation, 
L’agent habilité, 

«Prénom NOM» 

Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 
- d'un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ; dans l'hypothèse où la décision critiquée est maintenue, il appartient au 

requérant de saisir le Tribunal Administratif d'un recours contentieux dans le délai de deux mois : 
• soit à compter de la réception de la lettre exprimant le rejet du recours administratif ; 
• soit à compter de l'expiration du délai de deux mois suivant la réception du recours administratif. En effet, le silence gardé 

par l'administration pendant deux mois équivaut à un rejet implicite de la demande. 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de la Polynésie française : 

• par courrier à l’adresse suivante : Avenue Pouvana'a a O’opa, BP 4522, 98713 Papeete Tahiti ; 
• de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible depuis le site 

Internet www.telerecours.fr.
Le délai de deux mois mentionné ci-dessus est porté à 3 mois pour les personnes ne résidant pas en Polynésie française et présentant la 
demande devant le Tribunal administratif de Polynésie française et à 4 mois pour les personnes demeurant à l'étranger.  

Protection des données personnelles – information 

La direction de la biosécurité (DBS) traite les données recueillies pour instruire votre demande et des finalités ultérieures 
liées à ses missions. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données et pour exercer vos droits, consultez la Notice 
d’information à destination des usagers (disponible sur le site internet service-public.pf/biosecurite/politique-de-protection-
des-donnees – QR code ci-contre – et à l’accueil de la DBS).  


